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N’Djaména, le 

NOTE DE PRESENTATION

A 
la Très Haute Attention de Son Excellence, le Marechal,
Président de la République, 
Chef de l’Etat

Objet : Projet de décret fixant les modalités d’organisation et les conditions de délivrance du Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP)

Excellence,

Dans le cadre de développement de la formation professionnelle, plusieurs initiatives ont été lancées ces dernières années. C’est dans ce cadre que le Gouvernement a signé plusieurs conventions de financement entre autres, la convention CTD 1161 avec l’Agence Française de Développement (AFD) pour le financement du projet d’Appui à la formation professionnelle pour l’amélioration de la compétitivité des entreprises au Tchad (AFPACET) et la convention CTD 1190 pour le financement du projet BAB Al Amal.
  
Ces deux projets ont pour objectif le développement de la formation par apprentissage de type dual, une nouvelle modalité de formation par apprentissage combinant la formation pratique en entreprise et la formation théorique dans les centres de formation. 

Les formations développées dans différents métiers d’après le niveau d’enrôlement et la durée devaient débouchées sur la délivrance du Certificat d’aptitude professionnelle (CAP), un diplôme d’état devant valoriser la formation professionnelle en général et cette modalité d’apprentissage en particulier.

Plus de 1000 jeunes issus de ces formations attendent à ce jour l’examen du CAP formalisant ainsi leur parcours pour s’ouvrir les portes de l’insertion sociale et de l’emploi.
	
C’est en réponse à cette problématique que le ministère a initié le présent décret que nous soumettons à votre approbation. 

Le projet de décret qui est conforme aux dispositions des textes en la matière et notamment, la loi 038/PR/96 du 11/12/1996 portant Code de travail.  Tout en s’inspirant des autres textes en matière de formation professionnelle et d’apprentissage, le projet de décret prend en compte l’évolution du contexte socio-économique et institutionnel et propose des dispositions idoines sur les voies d'accès au diplôme, les différentes spécialités du certificat d’aptitude professionnelle et l’organisation des examens.

Il convient de préciser que le présent projet de décret qui est une initiative conjointe de notre département et de celui de la Fonction Publique et de la Concertation Sociale, a fait l’objet de validation technique ayant réuni les cadres des deux départements et d’autres personnes ressources.

Tel est Excellence, l’objet de la présente note que j’ai l’honneur de la soumettre votre très haute attention pour approbation afin de rendre opérationnel le dit texte ouvrant ainsi des nouvelles perspectives pour les jeunes.



	Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle
	
	Le Ministre de la Fonction publique et de la concertation sociale 

	



Dr SITACK YOMBATNA
	
	



ABDOULAYE MBODOU MBAMI
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